Les différents modes de scrutins

Les scrutins majoritaires

Le principe du scrutin majoritaire est simple. Le ou les candidats qui obtiennent la majorité des suffrages exprimés sont élus. Il s'agit donc de confier le soin de représenter l'ensemble d'une circonscription aux candidats qui arrivent en tête sans tenir compte des suffrages recueillis par ses concurrents. 

Le scrutin peut être uninominal s'il y a un siège à pourvoir par circonscription. Les électeurs votent alors pour un seul candidat. Le territoire national est divisé en autant de circonscriptions qu'il y a de sièges à pourvoir. 

Le scrutin est plurinominal s'il y a plusieurs sièges à pourvoir par circonscription. Les électeurs votent pour plusieurs candidats qui peuvent se présenter isolément ou sur des listes : on parle alors de scrutin de liste. 
Ces dernières sont dites bloquées si le nombre de candidats qui y sont inscrits est obligatoirement égal au nombre de sièges à pourvoir, et si les électeurs n'ont pas la possibilité d'en modifier ni la composition, ni l'ordre de présentation. 

Pour introduire une certaine souplesse, le panachage ou le vote préférentiel sont parfois autorisés. Le panachage permet aux électeurs de rayer des noms sur la liste pour laquelle ils votent et de les remplacer par ceux des candidats figurant sur d'autres listes. Le vote préférentiel donne la possibilité aux électeurs de classer les candidats d'une même liste selon leurs préférences. 

Dans le scrutin majoritaire à un tour, le résultat est acquis dès le premier tour quel que soit le pourcentage des suffrages exprimés obtenu par les candidats, ou la liste, arrivés en tête. La majorité relative suffit pour être élu. Ce mode n'existe pas en France. 

Dans le scrutin majoritaire à deux tours, la majorité absolue des suffrages exprimés est généralement requise pour être élu au premier tour. Sinon il y a ballottage et organisation d'un second tour à l'issue duquel le candidat ou la liste arrivée en tête sont élus quel que soit le pourcentage des suffrages obtenus. 

La présence au second tour peut être soumise à certaines conditions : par exemple avoir obtenu au premier tour un certain pourcentage des inscrits ou des suffrages exprimés. 

La représentation proportionnelle

La représentation proportionnelle est un mode de scrutin de liste généralement à un seul tour. Les sièges à pourvoir dans une circonscription sont répartis entre les différentes listes en présence proportionnellement au nombre de suffrages qu'elles ont recueillis.

Pour pouvoir participer à la répartition des sièges, les listes doivent généralement atteindre un certain pourcentage des suffrages exprimés. Le calcul s'effectue ensuite en deux temps. 

La première attribution est faite à partir d'un quotient électoral qui peut être déterminé à l'avance (quotient fixe),ou, cas le plus fréquent en France, être calculé en divisant le total des suffrages exprimés dans la circonscription par le nombre de sièges à pourvoir. 

Ce quotient est égal au nombre de voix nécessaire pour avoir un siège. Dans un premier temps, chaque liste obtient donc autant de sièges qu'elle a atteint de fois le quotient électoral. Mais cette première répartition laisse des restes, c'est à dire des sièges non pourvus. La répartition des restes peut se faire soit au plus fort reste, soit à la plus forte moyenne. 

La répartition au plus fort reste implique que dans chaque circonscription, les sièges non pourvus soient attribués à chaque liste selon l'ordre décroissant des suffrages inemployés après la première répartition. Cette méthode avantage les petites formations notamment celles qui n'ont pas réussi à obtenir le quotient électoral mais qui s'en sont approchées et disposent de forts restes. 

Dans la répartition à la plus forte moyenne, il s'agit de calculer quelle serait pour chaque liste la moyenne des suffrages obtenus par sièges attribués si on accordait fictivement à chacune d'elle un siège supplémentaire. La liste qui obtient la plus forte moyenne reçoit un siège. L'opération se répète autant de fois qu'il reste de sièges à pourvoir. 

Une fois connu le nombre de sièges attribués à chaque liste, il faut encore déterminer quels candidats en bénéficieront. Généralement on suit l'ordre de présentation de la liste . 

Les systèmes mixtes

Les systèmes mixtes combinent les règles des scrutins majoritaire et proportionnel. Ils sont rarement utilisés et souvent critiqués pour leur complexité. 

Depuis 1982, les élections municipales des communes de plus de 3 500 habitants ont un mode de scrutin mixte introduisant un mécanisme de proportionnel dans un scrutin à dominante majoritaire. En 2004, un système similaire sera appliqué pour la première fois aux élections régionales.

*******************************

B - Attribution des sièges 
Le bureau de vote attribue les sièges, selon la règle de la représentation proportionnelle au plus fort reste. 

a) Calcul du quotient électoral 
Le quotient électoral, calculé jusqu'au deuxième chiffre après la virgule marquant l'unité, est égal au nombre total des suffrages exprimés divisé par le nombre de sièges d'élus titulaires à pourvoir. 

b) Première répartition des sièges 
Chaque liste a d'abord droit à un nombre d'élus titulaires égal au nombre de fois que le nombre de suffrages obtenus par elle contient le quotient électoral. 

c) Calcul des restes 
Lorsqu'une liste a obtenu un nombre de voix inférieur au quotient électoral, ce nombre de voix tient lieu de reste. 
Pour les autres listes, les restes calculés sont constitués par la différence entre le nombre total des suffrages obtenus et le nombre des suffrages utilisés pour l'attribution des sièges à la première répartition. 

d) Deuxième répartition 
Les sièges restants sont alors répartis dans l'ordre d'importance des restes. 
En cas d'égalité des restes, le siège à pourvoir est attribué à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages et, en cas d'égalité du nombre de suffrages, au candidat le plus jeune. 
Les élus sont désignés selon l'ordre de présentation de la liste.

*******************************

Systèmes électoraux - Modes de scrutin 
Ni bons, ni mauvais en soi  
	Tirant les leçons et les enseignements des législatives de mai 2002, les élus du Congrès pour la démocratie et le progrès (CDP) ont jugé nécessaire de déposer sur le bureau du président de l'Assemblée nationale, une proposition de loi portant modification du code électoral. Pendant ce temps, l'opposition crie au recul de la démocratie par la "volonté unilatérale du parti au pouvoir de réviser coûte que coûte  le code électoral". C'est dans un tel contexte où la politique politicienne prend souvent le pas sur le bon sens que nous revenons sur le sujet à travers l'analyse des systèmes électoraux, leurs avantages et leurs inconvénients. 


D'emblée, il faut savoir que le choix d'un système électoral n'est jamais neutre. 

Au-delà de toutes argumentations juridiques, ce choix traduit à n'en pas douter une opinion, celle qui, à un moment précis de la vie politique nationale paraît plus apte à assurer le maintien ou l'accession au pouvoir de telle ou telle formation politique. 

Ce choix peut aussi découler des leçons tirées de scrutins passés et qui mettent à nu certains problèmes, certains dysfonctionnements. 

Le choix d'un système électoral n'étant jamais neutre, on peut comprendre aisément qu'il fasse, dans la majorité des cas, l'objet de débats souvent passionnés. 
On comprend donc la réaction des partis de l'opposition suite à la proposition de loi du CDP. 
C'est assurément de bonne guerre. Ce qui est certain, ceux qui protestent aujourd'hui contre la proposition de loi du CDP, c'est-à-dire l'opposition, si elle était au pouvoir, elle ferait de même et peut-être bien que le CDP protesterait aussi. A chaque citoyen de se faire donc sa propre idée sur la nouvelle loi. 

L'analyse des systèmes électoraux de par le monde devrait nous y aider. 
On distingue essentiellement trois sortes de systèmes électoraux.  

- choix entre scrutin direct et indirect  

- choix entre scrutin uninominal et scrutin de liste ;  

- choix entre scrutin majoritaire et représentation proportionnelle (encore appelée répartition proportionnelle).  

Scrutin direct ou scrutin indirect  

Dans le scrutin direct, l'élu est désigné directement par les électeurs sans intermédiaire. Exemple : l'élection du président du Faso. L'article 37 de la constitution (loi N°003-2000/AN du 11 avril 2000) stipule à cet effet : "Le président du Faso est élu pour cinq ans au suffrage universel direct, égal et secret. Il est rééligible une fois". 

Dans le scrutin indirect, l'élection comporte plusieurs étapes et aboutit à la désignation de l'élu par des intermédiaires eux-mêmes élus. 

Le recours à un tel système se justifiait à une époque où les communications étaient difficiles. L'électeur de base devrait déléguer son droit de suffrage à quelqu'un qui avait la même option politique que lui. Ce système était appliqué le plus souvent dans les régimes dits révolutionnaires. 

Le scrutin indirect a pour avantage d'opérer un "filtrage" dans la désignation des gouvernants, dans la mesure où ceux-ci, sont en définitive, élus par un groupe moins anonyme et certainement plus "éclairé". Si la compétition électorale dans ce cas est effectivement démocratique, on peut aboutir dans ce cas, à la désignation aux commandes de l'Etat, d'une élite plus capable. Cependant, le scrutin indirect a pour inconvénient de réduire l'autorité de l'élu, de conférer au pouvoir une origine plus "lointaine" que celle résultant d'un scrutin direct. C'est d'ailleurs pourquoi, en France, le général De Gaulle a fait modifier la constitution et adopter le scrutin direct afin de tenir ses pouvoirs directement du peuple.    

Une vue des députés à l'hémicycle en session plénière. 
Le scrutin uninominal ou scrutin de liste  

Dans le scrutin uninominal, chaque bulletin porte un seul nom (auquel peut être ajouté le nom d'un suppléant). L'électeur vote pour le seul candidat. 

Dans le scrutin de liste, chaque bulletin porte plusieurs noms et l'électeur vote plusieurs candidats. 

Au plan technique, le choix entre scrutin de liste et scrutin uninominal peut dépendre du nombre de personnes qu'on veut élire. L'élection du président du Faso se fait par exemple par un scrutin uninominal, puisqu'il s'agit d'élire une seule personne. 

Le choix du scrutin uninominal ou du scrutin de liste comporte des conséquences bien évidemment politiques. Le scrutin uninominal met le candidat face à ses électeurs. 

Il établit un lien personnel entre l'élu et ses électeurs. L'électeur vote pour un candidat qu'il connaît et qu'il a véritablement choisi. Dans le scrutin de liste, se déroulant le plus souvent dans une grande circonscription comme ce fut le cas au Burkina pour les élections législatives de 2002 avec la région, il peut ne pas exister de liens personnels entre l'électeur et le candidat, qui, une fois élu peut s'éloigner de sa base, puisque l'électeur vote pour une liste. Des cas et des exemples sont légion, ici au Faso. 

Le scrutin uninominal quant à lui a pour principal inconvénient de polariser "l'affrontement" électoral sur des personnes physiques, d'exacerber les rivalités, ce qui peut déboucher dans les sociétés fragiles politiquement, sur de graves conflits, alors que dans le scrutin de liste, on vote en principe des idées soutenues par des partis ou groupes de partis.  
Scrutin majoritaire ou représentation proportionnelle   

Dans le scrutin majoritaire, est élu, le candidat ou la liste qui réunit le plus grand nombre de suffrages, alors que la représentation proportionnelle se préoccupe de la représentation des différentes opinions selon un nombre de sièges correspondant à leur base électorale. Simple dans sa conception et dans sa mise en œuvre, le scrutin majoritaire pose cependant quelques problèmes de fond, à savoir, entre autres, la possibilité de l'élection d'un candidat élu seulement par une minorité. 

Un candidat peut être élu par une minorité des votants. Et pourtant il est majoritaire : on parle de majorité relative. Pour corriger cet inconvénient, on a souvent recours au système de la majorité absolue. 
Deux définitions sont proposées par les analystes :  

- majorité absolue = moitié des voix plus une 

- majorité absolue = plus de la moitié des voix.  

La règle de la majorité absolue permet de faire élire un candidat par une majorité réelle et effective du corps électoral. C'est là un avantage certain. Cependant, la mise en œuvre de cette règle comporte quelques difficultés notamment la nécessité d'organiser plusieurs opérations de vote avant d'obtenir la majorité. Le système de représentation majoritaire peut s'appliquer à un scrutin uninominal comme à un scrutin de liste.  
Dans ce dernier cas, la liste arrivée en tête est déclarée élue en entier. 

Si l'on prend cette dernière hypothèse, les distorsions entre la majorité légale (total des élus) et la majorité électorale (ensemble des votants) peuvent se trouver amplifiées. Aussi, a-t-on recours, pour corriger ces distorsions, au système de la répartition des sièges entre les listes en présence en proportion des voix obtenues par chacune d'elles : il s'agit de la répartition proportionnelle ou représentation proportionnelle.  
La représentation proportionnelle  

Elle est mise en œuvre uniquement dans le cadre d'un scrutin de liste. Elle permet de répartir les sièges à pourvoir entre les différentes formations politiques proportionnellement à leur importance dans le corps électoral. La représentation proportionnelle présente l'avantage certain de donner à toutes les opinions la juste part qui leur revient, mais sa mise en œuvre obéit à de multiples techniques relativement complexes : le territoire est découpé au besoin en plusieurs circonscriptions électorales assez importantes pour justifier l'attribution de plusieurs sièges. 

Plusieurs opérations conduisent à l'attribution définitive des sièges. On détermine un nombre de référence qui servira de base à l'attribution des sièges. Ce nombre peut-être soit un quotient électoral, soit le nombre uniforme. Ainsi chaque liste aura autant de sièges que le total de ses voix dans la circonscription électorale qui contient le nombre de références. 

Les résultats définitifs reflètent l'importance de chaque formation et de chaque opinion au sein du corps électoral.  
Avantages et inconvénients du système majoritaire et du système proportionnel  

A l'analyse, chacun des deux systèmes présente des avantages, mais aussi des inconvénients et les défenseurs de l'un ou de l'autre, préfèrent en réalité le système qui, à un moment précis de la vie politique et compte tenu de la configuration et le rapport de forces politiques, paraît apte à assurer leur victoire aux élections. Le CDP est donc dans son "bon droit" quand il tient "coûte que coûte" à modifier le code électoral que l'opposition appelle "code électoral de consensus".   


Une file d'électeurs devant un bureau de vote. 
Cela dit, le scrutin majoritaire renforce la représentation du parti arrivé en tête le jour du scrutin. Les voix de candidats battus sont perdues et les opinions dont ceux-ci sont les défenseurs peuvent ne pas être représentées dans les Assemblées. Les distorsions sont alors considérables entre majorité légale et la majorité électorale. Il peut même arriver que le parti majoritaire dans le pays soit minoritaire à l'Assemblée par le jeu des alliances des petits partis. Autres conséquences, le scrutin majoritaire à un tour aboutit à l'apparition d'un système tripartite. 

Le scrutin majoritaire à deux tours favorise le multipartisme limité, puisqu'il existe pour les partis la possibilité de marchandages, et d'accords avant l'élection et entre les deux tours. 

En ce qui concerne le fonctionnement des institutions, le scrutin majoritaire peut favoriser l'émergence au Parlement d'une majorité stable, susceptible de donner une assise solide à l'exécutif. 

Il convient cependant de nuancer cette assertion, ce jugement, parce que tout dépend de l'efficacité de l'organisation des formations politiques sur le terrain. 

Quant à la représentation proportionnelle, elle permet d'avoir au Parlement une photographie relativement fidèle des sensibilités composant le paysage politique. Tant qu'elles ont une certaine consistance, les minorités sont représentées et peuvent se faire entendre au Parlement. 

Mais ce système encourage la multiplication des partis et à l'inconvénient de "pervertir" l'idéal démocratique, en transférant du peuple aux partis le choix des élus. En effet, les électeurs votent pour les partis, à charge pour ces derniers de désigner les titulaires de ces sièges par l'établissement de l'ordre de figuration sur les listes. 

La personnalité des candidats à peu d'influence sur le résultat du scrutin. Par ailleurs, ce mode restreint la liberté de l'élu par rapport à son parti, sa place sur la liste dépendra en principe, de la discipline, de sa fidélité aux mots d'ordre du parti. Et par rapport au fonctionnement des institutions, il est difficile d'obtenir une majorité stable au Parlement. Dans ce cas, le gouvernement devra s'appuyer sur une éventuelle coalition, souvent instable. 

Au regard donc de tout ce qui précède, on peut dire que le choix du mode de scrutin relève principalement de considérations politiques. Il exige cependant, la prise en compte de certains paramètres que sont entre autres :  

- l'implantation des partis sur le terrain  

- les diverses expériences électorales  

- les moyens de communication  

- les données historiques, géographiques, régionales et même ethniques.  

Il ne s'agit donc pas de s'arrêter aux conditions politiques immédiates, mais de bien apprécier tous les facteurs et paramètres afin de ne pas se tromper sur la capacité qu'on a de gérer le système qu'on a pris la responsabilité de choisir. 

En somme, aucun mode de scrutin n'est bon ou mauvais en soi. 

Tout est question de choix et d'objectifs politiques à atteindre. 





Simulation chiffrée sur le scrutin proportionnel au plus fort reste et le scrutin  proportionnel  à la plus forte moyenne  
Selon le code électoral actuel, on doit designer trois conseillers par secteur. 

Supposons un secteur d'une commune quelconque qui compte 3000 électeurs. Supposons que trois partis A,B et C présentent des candidats et qu'à l'issue des élections, ils obtiennent les suffrages, c'est-à-dire les scores suivants :  

- A       = 1300 voix 

- B       = 1200 voix 

- C       =   500 voix  

Appliquons le scrutin proportionnel au plus fort reste pour déterminer le nombre d'élus de chaque parti.  

Comme il y a trois conseillers pour 3000 électeurs, le quotient électoral est 1000 c'est-à-dire 3000 diviser par 3 = 1000. Il faut donc au minimum 1000 voix pour avoir un élu. On obtient donc le nombre d'élu de chaque parti en divisant son nombre de voix par 1000, Ainsi :  

- A aura 1300 : 1000 = 1 élu avec un reste de 300 voix 

- B aura 1200 : 1000 = 1 élu avec un reste de 200 voix 

- C aura   500 : 1000 = 1/2  c'est à dire 0 élu avec un reste de 500 voix. 

Dans ce cas, comme il reste un élu qui n'est pas attribué,, on considère les restes et on attribue le poste restant au parti qui a le plus fort reste. Dans ce cas de figure, c'est au  parti  C que revient le 3e élu. On constate que les conseillers des partis A et B ont été élus avec au moins 1000 voix tandis que celui de C l'a été avec seulement 500 voix. 

Appliquons maintenant la proportionnelle à la plus forte moyenne pour déterminer le nombre d'élus de chaque parti. 

Comme il y a trois conseillers pour 3000 électeurs, le quotient électoral est 1000 c'est à ce titre qu'il faut au minimum 1000 voix pour avoir un élu. 

On obtient le ombre d'élus de chaque parti en divisant son nombre de voix par 1000. Ainsi :  

- A aura 1300 : 1000 = 1 élu avec un reste de 300 voix 

- B aura 1200 : 1000 = 1  élu avec un reste de 200 voix 

- C aura   500 : 1000 = _ c'est-à-dire 0 élu avec un reste de 500 voix.  

Comme il reste un poste qui n'est pas attribué, cette fois, on considère la moyenne obtenue par chaque parti et on attribue le poste  (conseiller) restant au parti qui a la plus forte moyenne. La moyenne de chaque partie est obtenue en divisant le nombre de ses voix par le nombre d'élus qu'il a obtenu dans la première répartition majorée de l'élu fictif non encore attribué. On obtiendra ainsi : 

- pour A, on aura 1300 voix /2(1+1) = 650 voix 

- pour B, on aura 1200 voix /2(1+1) = 600 voix 

- pour C, on aura   500 voix /1(0+1) = 500 voix  

On constate que la plus forte moyenne est 650 voix, donc l'élu revient au parti A. En utilisant la plus forte moyenne, les trois conseillers auront été élus avec au moins 650 voix et l'un des partis dispose d'une majorité en l'occurrence le parti A qui aura deux sièges. Cette majorité acquise sans alliance est un gage de stabilité pour le conseil municipal. 

Dans le cadre de la révision du code électoral, les élus de CDP proposent donc le scrutin proportionnel à la plus forte moyenne pour les élections des conseils régionaux et municipaux. Il est à noter que c'est le mode de scrutin proportionnel au plus fort reste qui a été appliqué aux législatives de mai 2002. 

Le CDP dans sa proposition de modification du code électoral préconise aussi le retour à la province comme circonscription électorale pour les élections des députés.  

Il est en tout cas à retenir que ce sont, dans la plupart des cas, les gouvernements au pouvoir et leur majorité qui déterminent d'une part, le cadre territorial dans lequel se déroulera l'élection, c'est-à-dire la circonscription électorale, et d'autre part, le mode de calcul qui sera retenu pour décompter les suffrages ou vote des électeurs, c'est-à-dire le mode de scrutin.  

Le CDP qui est non seulement au pouvoir, mais a aussi et surtout la majorité au Parlement peut (doit) procéder à des modifications du code électoral s'il estime cela nécessaire.  C'est la démocratie. 

Un scrutin est l'ensemble des opérations qui constituent un vote ou une élection. Il peut être public (dans les assemblées : vote à main levée, assis et levés, électronique, etc.) ou secret (selon le principe du secret du vote). 

· Un scrutin peut se dérouler en un seul tour ou en plusieurs tours, si l'élection n'est pas acquise au premier tour de scrutin. Ainsi les élections générales peuvent se dérouler en un seul tour ou deux tours de scrutin et, en revanche, pour l'élection au sein des assemblées délibérantes, un scrutin à trois tours peut être utilisé : le conseil municipal pour l'élection du maire et des adjoints, les conseils généraux et conseils régionaux pour l'élection du président du conseil général et du président du conseil régional, les sénateurs et les députés pour élire le président du Sénat et le président de l'Assemblée nationale. 

· Pour toutes les élections politiques en France, le scrutin : 

· se fait dans chaque commune (art. L.53, Code électoral) 

· ne dure qu'un seul jour (art. L.54) 

· a lieu un dimanche (art. L.55) 

· est secret (art. L.59).
· La circonscription électorale est la division du territoire définissant un collège électoral, c'est-à-dire dans le cadre de laquelle se déroule un scrutin : elle constitue l'unité électorale de base où s'effectue le décompte des suffrages. Une circonscription électorale correspond à l'attribution d'un ou plusieurs sièges, selon l'élection considérée. Elle varie également selon le type de consultation : pour le référendum, l'élection présidentielle et l'élection européenne, la circonscription électorale unique est le territoire de la République ; pour les élections sénatoriales et régionales, il s'agit du département (les départements les plus peuplés pouvant être divisés en plusieurs circonscriptions) ; pour les élections municipales, la circonscription électorale est la commune ; pour les élections cantonales, c'est le canton ; et enfin, pour les élections législatives, la circonscription électorale se nomme “circonscription ”, qui correspond alors à une division du département (selon son poids démographique). 

Chaque électeur ne peut voter ou élire de représentant que dans le cadre de la circonscription électorale dont il dépend pour un scrutin donné. 

On désigne par le terme “mode de scrutin ” les régimes électoraux, c'est-à-dire les règles d'organisation spécifiques d'un scrutin ou d'un type de scrutin. On distingue plusieurs modes de scrutin : le scrutin uninominal, plurinominal (scrutin de liste), le scrutin majoritaire ou le scrutin proportionnel. 


Scrutin uninominal ou scrutin de liste



La première distinction porte sur le nombre de candidats inscrits sur le même bulletin de vote : c'est la distinction entre le scrutin uninominal et le scrutin de liste. 
Scrutin uninominal

Un scrutin est uninominal lorsque l'on vote pour une seule personne (élections présidentielle, législatives, cantonales). Le bulletin de vote ne comporte qu'un seul nom et, éventuellement, le nom d'un suppléant. Le candidat qui obtient le plus grand nombre de suffrages exprimés est élu. 

Lorsqu'une élection prévoit deux tours il faut, pour être élu au premier tour de scrutin, que le candidat obtienne la majorité absolue, c'est-à-dire la moitié des suffrages exprimés plus un, si ce n'est pas le cas, il y a ballottage. Au second tour, pour être élu, la majorité relative suffit (c'est-à-dire obtenir le plus grand nombre de suffrages exprimés). 
Scrutin de liste

Un scrutin est un scrutin plurinominal ou scrutin de liste lorsque l'on vote pour une liste de plusieurs candidats (élections régionales, élections municipales). Dans certains scrutins de liste sont autorisés : 

· Le panachage :
l'électeur n'est pas obligé de voter pour une liste entière mais peut composer son bulletin à partir de noms figurant sur les différentes listes : il peut rayer des noms, en ajouter d'autres (il en est ainsi pour les élections municipales dans les communes de moins de 3 500 habitants). 

· Le vote préférentiel :
le vote préférentiel permet, dans un système de représentation à la proportionnelle, de modifier l'ordre de présentation des candidats sur la liste. 

Le choix entre scrutin uninominal et scrutin de liste dépend du nombre de sièges à pourvoir (pour l'élection présidentielle, il ne peut s'agir que d'un scrutin uninominal) et de la dimension de la circonscription électorale de base. Dans certains cas, pour une même élection, deux modes de scrutins peuvent être utilisés : les plus importantes circonscriptions votant au scrutin de liste, les plus petites votant au scrutin uninominal. 


Scrutin majoritaire ou proportionnel



Scrutin majoritaire :
Dans un scrutin majoritaire, le candidat est élu s'il obtient la majorité des voix : un scrutin uninominal est toujours majoritaire (majorité absolue requise au premier tour, et si l'élection le prévoit, en cas de second tour, la majorité relative suffit ). Le scrutin majoritaire, lorsque c'est un scrutin de liste, a pour effet de dégager une majorité claire mais défavorise les “petites listes ” qui, parce qu'elles n'obtiennent pas la majorité des suffrages exprimés, ne seront pas représentées (cas des élections municipales). 

Scrutin proportionnel (ou à la représentation proportionnelle) :
Dans un scrutin à la représentation proportionnelle, le nombre d'élus de chaque liste est calculé en fonction des suffrages obtenus par celle-ci. Ne sont admises à la répartition des sièges que les listes qui obtiennent au moins 5 % des suffrages exprimés. A l'inverse du scrutin majoritaire, le scrutin proportionnel permet aux minorités d'être représentées mais engendre un éclatement des formations politiques. 


Modes de calcul de la répartition des sièges pour un scrutin proportionnel



Pour bien comprendre comment s'effectue la répartition des sièges supposons les résultats suivants : 

· 87 sièges sont à pourvoir 

· Suffrages exprimés : 25 000 000 (5 % représentant : 1 250 000 voix) 

· 6 listes sont en présence et ont obtenu respectivement : 

Liste A :8 000 000 voix
Liste B :7 200 000 voix
Liste C :5 000 000 voix
Liste D :2 800 000 voix
Liste E :1 500 000 voix
Liste F : 500 000 voix 
N'est donc pas admise à la répartition des sièges la liste F, puisqu'elle obtient moins de 5 % des voix. 

Le calcul du “quotient électoral ” :
Pour calculer ensuite le nombre de sièges obtenus par chaque liste, il faut d'abord calculer le “quotient électoral ”, c'est-à-dire le rapport entre le nombre de suffrages exprimés et le nombre de sièges à pourvoir : le quotient électoral s'obtient donc en divisant le nombre de suffrages exprimés par le nombre de sièges à pourvoir. 


Compte tenu de la condition prévue par la loi qui veut que, pour qu'une liste soit admise à la répartition des sièges, elle obtienne au moins 5 % des suffrages exprimés, il faut en fait calculer le “quotient utile ”, c'est-à-dire l'effectuer sur la base des suffrages exprimés représentant le total des voix obtenues par les listes admises à la répartition des sièges. 

Selon notre exemple, le quotient électoral utile sera donc de 24 500 000 voix divisées par 87 sièges : soit 281 609, le nombre de voix nécessaire à une liste pour obtenir un siège. 

Attribution des sièges au quotient :
Autant de fois les listes ont obtenu ce quotient de 281 609, autant de fois un siège leur est attribué. 

· La liste A obtient : 28 sièges 

· La liste B obtient : 25 sièges 

· La liste C obtient : 17 sièges 

· La liste D obtient : 9 sièges 

· La liste E obtient : 5 sièges 

Soit au total 84 sièges attribués. Il reste donc 3 sièges à pourvoir. 

Attribution des sièges restants à la plus forte moyenne ou au plus fort reste :
L'attribution des sièges restants peut s'effectuer soit selon la “règle de la plus forte moyenne ”, soit selon la “règle du plus fort reste ”. 

Attribution des sièges restants selon la règle de la plus forte moyenne
(représentation proportionnelle à la plus forte moyenne) : 

· On ajoute fictivement, à chaque liste, un siège à ceux qui lui ont été attribués au quotient. 

· On divise ensuite le nombre de voix recueillies par le nombre ainsi obtenu. Cette opération donne une moyenne ; la liste qui a la plus forte moyenne obtient le premier siège non pourvu. 

· La procédure est reprise jusqu'à épuisement des sièges restant à pourvoir. 

Attribution des sièges restants selon la règle du plus fort reste (représentation proportionnelle au plus fort reste) :
Les sièges restants sont attribués à la liste pour laquelle le reste est le plus grand, lors de la division du nombre de suffrages exprimés obtenu par le quotient électoral. 

2. Les modes de scrutin ou régimes électoraux
utilisés selon le type de consultation électorale

L'élection s'oppose à d'autres types de désignation : l'autoproclamation, l'hérédité (principe notamment de la monarchie, qui a été longtemps la seule voie d'accès au pouvoir), la cooptation (l'élu ou le titulaire d'une fonction choisit lui-même son successeur), le tirage au sort, la nomination. Par ailleurs, il faut distinguer l'élection - qui concerne la désignation d'une personne ou d'un groupe de personnes - du référendum ou de la consultation communale qui sont des consultations au cours desquelles les électeurs sont appelés à répondre par “oui ” ou par “non ” à une question posée. En France, il existe plusieurs types d'élections politiques, dont les modes de scrutin différent : les élections présidentielle, législatives, régionales, cantonales, municipales, européenne sont des élections au suffrage universel direct c'est-à-dire que tous les citoyens inscrits sur une liste électorale peuvent participer à l'élection en votant. Les élections sénatoriales sont la seule élection politique indirecte : les sénateurs sont élus par un collège électoral. 


